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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

M
me

 ROWAT propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 208 — Loi sur le 
dépistage systématique des déficiences auditives chez les nouveau-nés/The Universal Newborn Hearing 

Screening Act. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M
me

 ROWAT, M
me

 la ministre OSWALD, MM. GERRARD, WIEBE et EWASKO ainsi que M. le ministre CHIEF 

interviennent. M
me

 WIGHT exerce son droit de parole jusqu’à 11 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

M. SCHULER présente la proposition suivante : 

 

Proposition n
o 
6 : Augmentation des tarifs d’Hydro-Manitoba 

 

Attendu : 

 

que les tarifs d’électricité d’Hydro-Manitoba ont augmenté de 8 % au cours des 12 derniers mois; 

 

que ces tarifs devraient doubler au cours des 20 prochaines années en raison d’augmentations annuelles 

qui se chiffrent à 4 %; 

 

que la Régie des services publics a exprimé ses inquiétudes quant aux coûts plus élevés que prévus que 

pourrait engager Hydro-Manitoba, ce qui se traduirait par davantage d’augmentations de tarifs dans les 

années à venir, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba reconnaisse que les augmentations de tarifs aggravent les 

difficultés financières auxquelles font face les familles manitobaines et que le gouvernement provincial leur 

impose par le biais d’augmentations de taxes et de tarifs. 

 

Il s’élève un débat. 

 

N° 39 
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M. SCHULER, M. le ministre CHOMIAK, MM. CULLEN, MALOWAY et BRIESE ainsi que M. le 

ministre RONDEAU interviennent. M. DEWAR exerce son droit de parole jusqu’à midi et le conserve pour la 

reprise du débat. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 
 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

(N
o
 42) — Loi modifiant le Code de la route (sécurité accrue des passagers)/The Highway Traffic 

Amendment Act (Enhancing Passenger Safety); 
(M. le ministre ASHTON) 

 

(N
o
 207) — Loi modifiant la Loi sur l'obligation alimentaire et la Loi sur la saisie-arrêt/The Family 

Maintenance Amendment and Garnishment Amendment Act. 

(M. PEDERSEN) 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M
me

 MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(J. Russell, J. Dyck, R. Campbell et autres) 

 

M. WISHART — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(D. Comeau, J. Hopkins, K. Hamm et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(J. Thiessen, G. Hird, B. Arksey et autres) 

 

M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(A. Reimer, E. Fosty, B. Smook et autres) 

 

 

Pendant la période des questions orales, le président intervient et demande au député de Brandon-Ouest, 

qui a utilisé les termes « another lie by this Minister and this Government », de se rétracter. 

 

M. HELWER se rétracte. 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
me

 CROTHERS ainsi que MM. BRIESE, SARAN, 

CULLEN et WHITEHEAD font des déclarations de député. 

 

 

Conformément au paragraphe 31(9) du Règlement, le leader par intérim de l’opposition à l’Assemblée 

annonce que la proposition portant sur l’intégrité du ministre des Finances sera examinée le jeudi 16 mai 2013. 
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M
me

 STEFANSON propose la motion prévue pour une journée de l’opposition qui suit : 

 

Que l’Assemblée législative du Manitoba exhorte le gouvernement provincial à respecter la loi et à 

chercher l'approbation des Manitobains par le biais d'un référendum avant d'augmenter la taxe de vente au 

détail (aussi connue sous le nom de taxe de vente provinciale). 

 

Il s’élève un débat. 

 

M
me

 STEFANSON, M. le ministre ASHTON, M. SMOOK, M. le ministre STRUTHERS ainsi que 

MM. GRAYDON, WISHART, PEDERSEN, EICHLER, EWASKO, CULLEN, BRIESE et HELWER interviennent. La 

motion, mise aux voix, est rejetée à la majorité. 

 

 

POUR 
BRIESE 
CULLEN 
DRIEDGER 
EICHLER 
EWASKO 
FRIESEN 
GERRARD 
GOERTZEN 
GRAYDON 

HELWER 
MAGUIRE 
PEDERSEN 
ROWAT 
SCHULER 
SMOOK 
STEFANSON 
WISHART.................................... 17 

 

 

CONTRE 
ALLAN 
ALLUM 
ALTEMEYER 
ASHTON 
BJORNSON 
BLADY 
BRAUN 
CHIEF 
CHOMIAK 
CROTHERS 
DEWAR 
GAUDREAU 
HOWARD 
IRVIN-ROSS 
JHA 
KOSTYSHYN 

LEMIEUX 
MACKINTOSH 
MALOWAY 
MARCELINO (Logan) 
MARCELINO (Tyndall Park) 
MELNICK 
OSWALD 
ROBINSON 
RONDEAU 
SARAN 
SELBY 
STRUTHERS 
SWAN 
WIEBE 
WIGHT ....................................... 31 
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Pendant le débat, le président intervient et demande au ministre des Finances, qui a utilisé les termes « the 

member for Agassiz is just being dishonest », de se rétracter. 

 

M. le ministre STRUTHERS se rétracte. 

 

 

Pendant le débat, le président par intérim intervient et rappelle aux députés que ceux-ci devraient être 

désignés par leur portefeuille puis il demande au député de Lac-du-Bonnet de se rétracter. 

 

M. EWASKO se rétracte. 

 

 

La séance est levée à 17 h 5, et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


